
Association des Avocats Praticiens
des Procédures et de l’Exécution

COLLOQUE DU
VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2010

De 9 h 00 à 17 h 00
Le Petit Louvre

23 rue Saint Agricol - 84000 AVIGNON

LES DEFIS
DE L’EXECUTION

FACE AUX LOIS
NOUVELLES

INSCRIPTIONS :

Ecole de Formation des Avocats Centre Sud (EFACS)
Maison des Avocats -14 rue Marcel de Serres - CS 49503

34961 MONTPELLIER CEDEX 2
formationcontinue@avocats-efacs.com -Tél : 04-67-61-72-80

Au plus tard le 7 septembre 2010

Ce colloque est validé par l’EFACS
au titre de la formation continue des avocats

pour une équivalence de 6 heures.

TARIFS :

Avocats Abonnés EFACS :
1) Formation : Gratuit

2) Frais d’accueil (obligatoires) :
50 € - Chèque à l’ordre de l’AAPPE

Adhérents AAPPE :
Gratuit (Formation et repas)

 Autres participants :
1) Formation : 180 € - Chèque

à l’ordre de l’EFACS
2) Frais d’accueil (obligatoires) :

50 € - Chèque à l’ordre de l’AAPPE



9 h 00 : Accueil

9 h 30 : Début des travaux

Présentation de la journée et du thème par le Président de l’AAPPE, Monsieur Alain
PROVANSAL, Avocat au Barreau de Marseille.

LA PRESCRIPTION ET LES DÉLAIS :
Monsieur Emmanuel JOLY, ancien Président de l’AAPPE, Avocat au Barreau de Bordeaux,
Monsieur Gérard BASSET, Avocat au Barreau de Clermont-Ferrand.

L’ENTREPRISE INDIVIDUELLE A RESPONSABILITÉ LIMITÉE :
Monsieur Patrick CANET, Mandataire Judiciaire, Ancien professeur associé des facultés de droit,
Monsieur Michel DRAILLARD, Avocat au Barreau de Grasse.

LA SAISIE PÉNALE :
Monsieur Charles DUCHAINE, Vice Président du Tribunal de Grande instance de Marseille
chargé des fonctions de l’Instruction,
Monsieur Alain PROVANSAL, Président de l’AAPPE, Avocat au Barreau de Marseille.

12 h 30 : Déjeuner buffet

14 h 00 : Reprise des travaux

LE SURENDETTEMENT :
Madame Sandrine DESCAMPS, Responsable de la sécurisation des encours et des relations
institutionnelles et partenariat NEUILLY CONTENTIEUX,
Monsieur Frédéric KIEFFER, Vice Président de l’AAPPE, Avocat au Barreau de Grasse,
Madame Martine MAYAUD, Avocat au Barreau de la Charente.

ACTUALITÉ JURISPRUDENTIELLE 2009-2010 :
Madame Céline GRAVIERE, Secrétaire du Conseil d’administration de l’AAPPE, Avocat au
Barreau de Bordeaux.

17 h 00 :
Assemblée générale de l’AAPPE

et élections au Conseil d’Administration

PPROGRAMMEROGRAMME

 MME  MELLE  MR

NOM / PRENOM : ________________________________________________________________________________________________________

E-MAIL : _______________________________________________________________________________

ADRESSE : _____________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

TEL : _______________________________________ FAX : _____________________________________

PROFESSION :

 AVOCAT : Barreau _________________________________________ N° CNBF ____________________________

AUTRE ________________________________________________________________________________________
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TARIFS :

 Avocats Abonnés EFACS :
1) Formation : Gratuit

2) Frais d’accueil (obligatoires) :
50 € - Chèque à l’ordre de l’AAPPE

 Adhérents AAPPE :
Gratuit (Formation et repas)

 Autres participants :
1) Formation : 180 € - Chèque

à l’ordre de l’EFACS
2) Frais d’accueil (obligatoires) :

50 € - Chèque à l’ordre de l’AAPPE

INSCRIPTIONS : Ecole de Formation des Avocats Centre Sud (EFACS) - Maison des Avocats - 14 rue Marcel de Serres - CS
49503 - 34961 MONTPELLIER Cedex 2 - formationcontinue@avocats-efacs.com - Tél : 04-67-61-72-80 - Au plus tard le 7/9/2010


